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I. Présentation de LMCDH
    Après 13 ans de création, la Ligue Marocaine pour la Citoyenneté et les Droits de l’Homme a pu renforcer sa position sur la scène des droits de l’Homme médias aux niveaux national, régional et international, à travers :

• L’expansion organisationnelle par l’évolution du nombre de ses membres à transférer de 500 membres en 2010 à 2000 à la fin de 2022, le nombre croissant de comités préparatoires et de branches, et le début de l’annonce des comités préparatoires d’un certain nombre d’observatoires de l’Association (femmes - mécanismes internationaux – migration -environnement…)

• L’intérêt continu des Marocains résidant à l’étranger pour l’Association, et l’Association a reçu de nombreuses demandes d’inscription et la mise en place de comités préparatoires en Espagne (composés de deux étudiants chercheurs et de médecins marocains en Espagne), en France, en Amérique et en Suisse.

• La crédibilité croissante de l’Association sur l’espace international, qui s’est traduite par l’intérêt croissant des ambassades et des organes diplomatiques pour les positions de l’Association et son obtention du statut consultatif auprès des Nations Unies en 2015.

• Le grand intérêt de la presse locale et internationale (Espagne, France, Irak, Kurdes, Egypte, Algérie, Allemagne, etc.) pour les positions et déclarations de l’Association.
les activités de LMCDH est un moyen de communiquer avec les citoyens pour présenter les positions de l’Association, ainsi que pour introduire les droits de l’homme et diffuser ses valeurs et sa culture, et le Bureau exécutif établit une liste d’événements relatifs aux droits de l’homme qu’il considère comme une occasion de communiquer sur les questions et sujets relatifs aux droits de l’homme et comprend plus de 20 stations, dont certaines lui sont attribuées une campagne nationale élargie, dont certaines sont commémorées au niveau central ou en coordination avec d’autres associations ou organisations syndicales de défense des droits de l’homme, et certaines sont immortalisées par l’envoi de mémos et la publication de communiqués, car l’Association contribue clairement aux activités de solidarité. L’Association a également organisé de nombreux séminaires de presse et de radiologie, parmi nos activités :

· Séminaire sur les droits économiques, sociaux et culturels
· Séminaires dur l’immigration et les droits de l’homme  

· Colloque sur les droits civils et politiques (torture et conditions carcérales).

· Séminaire sur le droit d’accès à l’information.
· Séminaire sur les droits et libertés de la presse
· Une rencontre nationale sur les droits des femmes
· Université de formation sur les droits de l’homme et la citoyenneté
II. 2) Introduction générale

   Le Royaume du Maroc a adopté une politique nationale de migration et d'asile, en 2013 sous la supervision du roi Mohammed V personnellement, au milieu d'une dynamique nationale qui s'est renforcée en dialogue interactif avec le comité concerné par les droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille Après avoir examiné le rapport initial.
   Cette politique a été caractérisée par l'inclusivité, la nature humaine et une approche basée sur les droits de l'homme et le développement de la coopération et du partenariat. Cette politique nationale était centrée sur la qualification du cadre juridique lié à la migration, à l'asile et à la traite des êtres humains, ainsi que le règlement du statut juridique de Les immigrants dans une position irrégulière, le traitement des demandes d'asile et le développement d'une stratégie nationale dans le domaine de l'immigration et de l'asile. 
  Au cours de notre rapport, nous essaierons de mettre en évidence les aspects positifs de cela et les problèmes qui doivent être résolus et tous de nos recommandations pour l'application optimale du Maroc à la convention.

III. Immigrants marocains à l'étranger

     La Constitution du Royaume du Maroc dans son préambule a confirmé son engagement à protéger les droits de l'homme tel qu'il est reconnu mondialement, car il stipulait l'interdiction et la lutte contre toutes les formes de discrimination due au sexe, à la couleur, à la croyance, à la culture, à la langue régionale, régionale, handicap, ou tout statut personnel, quel que soit la Constitution en particulier est les garanties suivantes :
     Protéger les droits et intérêts légitimes des citoyens marocains et des citoyens résidant à l'étranger, en veillant à ce que les liens humains soient conservés avec eux, en particulier les culturels, et travaillent à maintenir leur identité nationale (article 16); Où les Marocains résidant à l'étranger jouissent de tous les droits de citoyenneté, y compris le droit de vote et de nomination aux élections, et leur droit de fournir leurs nominations pour les élections au niveau des réglementations et départements électoraux, locaux, régionaux et nationaux (article 17) et conformément à Les statistiques officielles indiquent les données de recherche nationale sur l'immigration internationale, accomplie par le Haut-commissariat au plan entre 2018 et 2019, ont indiqué que plus d'un tiers des travailleurs marocains à l'étranger sont des hommes (68,3%), dont 27% sont des jeunes âgés de 15 à 29 ans années. En outre, un tiers de ces immigrants se situent entre 30 et 39 ans (32,5%), avec 31,6% chez les hommes et 34,4% chez les femmes. 3,9% constituent le pourcentage d'immigrants marocains à l'étranger de 60 ans et plus, et 71,9% d'entre eux ne détiennent que la nationalité marocaine, car l'Europe constitue la principale destination de la migration marocaine 23,4%, l'Italie avec 18,7%, l'Amérique du Nord avec 7,4% (3,8% pour le Canada et 3,6% pour les États-Unis d'Amérique) et les pays arabes avec 4,2%. Alors que les conditions liées aux droits économiques et sociaux sont la principale motivation pour la migration de 53,7% des Marocains à l'étranger, et ce pourcentage est de 69,2% chez les hommes et 20,5% chez les femmes, suivie d'une motivation éducative avec 24,8% (30,4% chez les femmes chez les femmes Et 22,3% pour les hommes), puis le rassemblement de la famille ou le mariage de 20,9%, en particulier chez les femmes avec 48,7%, contre 8% chez les hommes, où les statistiques officielles confirment que le nombre total d'immigrants retournant au Maroc a atteint les années 2018 et 2020 est d'environ 188 000 personnes, dont la plupart sont des hommes avec 71,2% contre 28,1% des femmes, et la migration de retour enregistre 52,5% chez les jeunes âgés de 15 à 39 ans, et environ 16,4% parmi les âges de 40 et 49 ans années, et 14,6% lorsqu'ils ont entre 50 et 59 ans, tandis que les personnes âgées de 60 ans et plus de 16,5% représentent.

Où nous nous enregistrons à cet égard :
    Bien que la Constitution du Royaume du Maroc ait approuvé le droit de vote pour tous les travailleurs migrants marocains résidant à l'étranger de manière claire dans le cadre des exigences du chapitre 17, qui stipule que les Marocains résidant à l'étranger jouissent des droits complets de la citoyenneté, y compris Le droit de vote et la nomination aux élections, il existe une absence représentative qui est proportionnée au nombre d'immigrants marocains à l'étranger à l'intérieur des institutions législatives élues et à l'absence de programmes sociaux et économiques au profit des immigrants illégaux, bien que les transferts des marocains résidant à l'étranger jouent un rôle important au niveau économique et social et contribue aux soldes financiers externes du Royaume du Maroc, car ces transferts montaient 4,9% là où nous recommandons:

· Recommandation 1 
     Autonomiser les Marocains résidant à l'étranger à environ 30 sièges parlementaires qui sont démocratiquement concurrents en dehors du Maroc en menant le vote électronique, par des consulats et des ambassades marocaines à l'étranger.

· Recommandation 2
 Activer les immigrants secrètes dans une position difficile d'aide sociale et de programmes de soutien et d'intégration s'ils veulent retourner dans leur pays.

· Recommandation 3
 La démocratisation du Conseil communautaire des marocain à l'étranger pour devenir une institution représentant les Marocains à l'étranger résidant en Europe, en Afrique, en Asie et en Amérique, et l'autonomisation des marocains résidant à l'étranger est une représentation au sein des conseils mis à jour en vertu de la Constitution (le Conseil national pour Droits de l'homme - Le Conseil national pour le journalisme - l'économie, le social, le Conseil environnemental, etc.).

· Recommandation 4
  Incorporation du dossier des droits des immigrants marocains en Europe dans les accords d'échange commercial entre le Maroc et l'Union européenne.

IV. 4) Accords bilatéraux et multilatéraux concernant les travailleurs migrants et les membres de leurs familles

  Bien que le Royaume du Maroc tente de poursuivre une politique protectionniste envers les citoyens travaillant à l'étranger et les membres de leurs familles, ou les travailleurs migrants et les membres de leurs familles présents sur le territoire national, qui se reflète dans le grand nombre de coopération bilatérale et multipartite Les accords dans le domaine de l'immigration, parmi eux, nous enregistrons:

• Discrimination à profiter des services de couverture sanitaire pour les retraités marocains à leur retour dans leur pays natal, en particulier en cas de chirurgie, où ils sont obligés de revenir à l'étranger afin de les effectuer.

V. Les immigrants marocains expulsé par l'Algérie

La poursuite des fichiers exceptionnels liés à de nombreux immigrants marocains qui étaient expulsé arbitrairement de certains pays, et en particulier les Marocains expulsés d'Algérie, (environ 75 000 expulsés) et les membres de leur famille par le régime algérien en 1975, (l'année où le Maroc a été organisé à l'époque du défunt roi Hassan II la Marche verte pour récupérer les régions du désert).

• Lorsque les Marocains et les membres expulsés de leur famille exigent toujours une enquête sur le cours des événements d'expulsion et pour récupérer la rémunération de ces biens, pour cela nous recommandons :
· Recommandation 5

 L'État marocain de prendre des mesures juridiques au niveau du droit international et des organismes de droits de l'homme afin de garantir les droits des Marocains expulsés de l'Algérie arbitrairement.
VI. Législation nationale

Loi 02-02 liée à l'entrée et à la résidence des étrangers dans le royaume du Maroc et à l'immigration illégale : 
   Cette loi a autorisé les travailleurs migrants et les membres de leur famille plusieurs garanties visant à les protéger et à garantir leurs droits, en particulier ce qui compte pour la gestion et les Obligations de résidence et de mobilité et décisions administratives liées aux mesures de déportation, aux moyens de récession et de grief.

  Cependant, nous enregistrons la complexité et la difficulté des procédures, et à cet égard, nous recommandons :
· Recommandation 6 

Organiser des Campagne pour expliquer le contenu de la loi pour les immigrants et les membres de leurs familles et simplifier certains dirigeants.

Loi 65.99 liée au Code du travail :
   Cette loi comprend la réglementation du droit de travail et les principes de la relation opérationnelle, ainsi que les conditions de l'organisation des contrats de travail pour les travailleurs migrants.

   Cependant, nous enregistrons l'absence de tout signe ou autonomisant les immigrants étrangers résidant au Maroc pour accéder aux emplois publics. À cet égard, nous recommandons :
· Recommandation 7
 Modifier la loi sur la fonction publique au Maroc (depuis 1958) pour permettre aux immigrants étrangers résidant au Maroc à accéder à certains emplois publics marocains sur un pied d'égalité avec les Marocains.

La loi n ° 27.14 concerne la lutte contre la traite des êtres humains, qui a approuvé une définition du crime de la traite des êtres humains et toutes les formes d'exploitation associées.

   Cependant, nous enregistrons le nombre très faible de suivi de cette loi concernant les immigrants étrangers résidant au Maroc,
VII. Formation sur la convention
  À une époque où nous nous inscrivons positivement que l'État marocain présente la convention, en organisant un ensemble de programmes de formation au profit des personnes chargées d'application de la loi, en lançant un programme de formation dans le domaine des droits de l'homme au profit de Les juges et les cadres de certaines institutions nationales, policiers judiciaires en sécurité nationale, gendarmerie royale et fonctionnaires de l'administration pénitentiaire la réintégration, dans laquelle les problèmes d'immigration ont formé un axe majeur.

Nous enregistrons à cet égard :
   N'impliquant pas les associations de droits de l'homme et les ONF dans ces programmes, où nous recommandons :
· Recommandation 8
 Envisagez de prendre des mesures pour impliquer systématiquement les organisations de la société civile et les ONG dans la mise en œuvre de l'accord, y compris dans les pays où les travailleurs migrants marocains travaillent, et pour négocier et surveiller les accords bilatéraux.
VIII. Harmonisation des lois avec la Convention
        À cet égard, nous enregistrons la promulgation positive de certaines lois. La loi n ° 19.12 concernant la détermination des conditions de travail et d'emploi liées aux travailleurs à domicile en 2016, ce qui a mis des garanties telles que la prévention des enfants de moins de 18 ans en tant que travailleurs domestiques avec l'obligation de rédiger un contrat entre les partis du travail et interdire l'exploitation des travailleurs à domicile par des auto-personnes en plus de la nécessité de restreindre les opérateurs avec le salaire minimum, le confort hebdomadaire et les vacances annuelles, ainsi que les services du Fonds national de sécurité sociale.

Où nous nous inscrivons à cet égard :
• Considérant les cinq années, à partir du 2 octobre 2018 pour activer la loi est une très longue période pour appliquer cette loi,
• La difficulté de consacrer la surveillance administrative et judiciaire pour suivre les violations afin de modifier le droit pénal et de renforcer l'inspection du travail et d'étendre ses pouvoirs.

Nous affirmons également la tentative d'améliorer les mécanismes de partenariat entre l'autorité gouvernementale en charge de travail et la présidence des poursuites publiques afin de développer des mécanismes de surveillance et d'atteindre la sélection et l'intégration entre les rôles des procureurs publics et des inspecteurs du travail.

Où nous recommandons à cet égard :
· Recommandation 9
 L'implication des organismes syndicaux et les ONG dans les mécanismes de partenariat, afin que les mécanismes de surveillance soient efficaces et participatifs.

IX. Les pénalités liées à l'exploitation des travailleurs et aux travail forcé

    Bien que la loi 19.12 soit liée à la détermination des conditions de travail et d'emploi liées aux travailleurs à domicile et aux travailleurs a empêché l'emploi de procéder à la procédure pour effectuer le travail de force ou de force. Il a été puni pour avoir violé les décisions liées à une amende de 25 000 à 30 000 dirhams, et cette pénalité est augmentée en cas de oud par deux fois l'amende et l'emprisonnement, allant d'une période d'un ou trois mois, ou avec l'une de ces deux pénalités.

Nous soulignons que les sanctions ne sont pas strictes et ne réalisons pas la dissuasion requise.

    Compte tenu de la loi 02.03 liée à l'entrée et à la résidence des étrangers dans le Royaume du Maroc et aux mesures d'immigration illégales, qui ne sont prises que sur la base des décisions administratives pertinentes émises par les autorités locales, La même loi garantit également aux étrangers le droit de faire appel des autorités judiciaires dans ces décisions, où l'article 21 de la loi susmentionnée indique que l'ordre de se rendre à la frontière est fait conformément à une décision expliqué parmi les affaires suivantes:

• Si un étranger ne peut pas justifier que son entrée dans le sol marocain ait été légale, à moins que son statut ne soit réglé plus tard après son entrée.
• Si l'étranger reste dans le territoire marocain pendant une période de plus que la validité de son visa, ou lorsque la période de trois mois est terminée à partir de la date de son entrée, si elle n'est pas soumise au visa obligatoire, À moins qu'il ne possède d'une carte d'enregistrement légale.
     À cet égard, nous affirmons la nécessité du Maroc d'adhérer aux termes de Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants pour ne pas remettre les immigrants lorsque leur sécurité physique est en danger ou la possibilité de leur exposition à la torture ou au traitement cruels dans leur pays d'origine ou le pays auquel ils seront livrés
Où nous recommandons :
· Recommandation 10
 Amendement de la loi 02.03, en particulier l'article 29 de la même loi, l'expulsion de l'étranger concernant la décision de l'expulser ou de l'emmener à la frontière s'il est reconnu par la situation des réfugiés pour empêcher l'expulsion de tout autre étranger vers un pays s'il prouve que sa vie ou sa liberté est vulnérable aux menace ou qu'elle est exposée à des transactions inhumaines, cruelles ou humiliantes. et la disposition des sanctions pénales pour chaque employé public ou privé qui a fait autrement.

X. Le plan national pour soutenir les migrants

  Bien que les autorités marocaines aient élaboré un plan pour diriger et soutenir les migrants, ils ont tenté d'inclure une approche des droits de l'homme pour recevoir, diriger, soutenir et suivre les travailleurs migrants et les demandeurs d'asile qui atteignent le territoire national, en particulier les victimes de réseaux de contrebande de migrants et de la traite des êtres humains ou des étrangers qui sont secourus en mer. Cette référence se fait en renforçant la coordination entre les secteurs, les institutions, les organisations de la société civile et les organisations des Nations Unies accréditées au Royaume du Maroc.

· Recommandation 11
 Nous recommandons à cet égard d'intégrer plusieurs approches des immigrants dans un mécanisme national concernant les immigrants et de créer des cellules de réception et de suivre les tribunaux marocains.

XI. Le droit des associations 
    Nous nous inscrivons positivement que la Constitution du Royaume du Maroc a distingué le droit d'établir des associations avec un ensemble de garanties juridiques et institutionnelles, car elle stipulait dans ses chapitres 12 que "les associations de la société civile et les organisations non gouvernementales sont établies et pratiquées librement, dans le cadre du respect de la constitution et de la loi. " La Constitution n'a pas distingué ces exigences entre les sociétés établies par les citoyens marocains et ceux fondés par des étrangers au Maroc.

Bien que de nombreux immigrants et réfugiés dont le statut administratif et juridique ait été réglé, ils ont pu établir des associations.
Cependant, nous enregistrons un nombre limité d'associations et de syndicats composés d'immigrants et de l'absence de toute association composée d'immigrants illégaux.

XII. Coopération internationale et responsabilité conjointe

  À une époque où le Royaume du Maroc, dans le cadre de sa gestion des questions d'immigration, tient à la solidarité et à la coopération avec ses partenaires aux niveaux régional et international et dans les cadres à deux parties et multipartites selon une approche politique ou les pays européens en particulier essaient de considérer le Maroc "Gendarmerie d’Europe" la chose que le Maroc est parfois accepte à cause  motifs politiques, nous enregistrons également l'insatisfaction de certains pays à ce dossier à des fins politiques, telles que les pratiques de l'Algérie envers le Maroc, en plaçant un nombre énorme d'entre eux dans la frontière marocaine comme un comportement lumineux et non civilisé et frappe les valeurs de coexistence entre les peuples.

  À cet égard, nous soulignons que le droit de déplacer un droit constitutionnel garanti par les alliances internationales, et que de nombreux migrants d'Afrique subsaharienne sont victimes de politiques économiques et sociales résultant de le colonialisme et le soutien des systèmes et des gouvernements qui ne croient pas à l'exercice et des droits de l'homme et la démocratie, et par conséquent, l'Europe et le Maroc doivent travailler pour développer une approche des droits de l'homme qui est conforme aux conditions humanitaires vécues par ces immigrants africains sub-sahariens dans leurs pays en raison de la répression et de la pauvreté, pour garantir des conditions appropriées pour vivre ces immigrants et vivre une solidarité totale entre l'Europe et le Maroc en coordination avec l'Union africaine et les pays africains.
XIII. règlement

     Nous nous inscrivons auprès de l'initiative positive et des instructions du roi Mohammed VI, où un processus exceptionnel a été lancé pour régler le statut des immigrants illégal au Maroc, à travers deux phases, la première étape s'est étendue du 2 janvier au 31 décembre 2014, tandis que La deuxième étape s'est prolongée du 15 décembre 2016 au 31 décembre 2017 ou les travailleurs migrants ont pu obtenir le statut juridique légal après avoir fourni les documents nécessaires conformément aux lois en vigueur.

Où nous recommandons à cet égard :
· Recommandation 12
   Le lancement de la troisième étape de ce processus pour régulariser la situation judiciaire à de nombreux immigrants africains et étrangers au Maroc.

· Recommandation 13
 Modification de la loi sur la nationalité d'une manière qu’il autorise et facilite l'obtention de nationalité marocain pour les étrangers résidant au Maroc.
XIV. Immigrants et demandeurs d'asile

   Nous soulignons également l'étape importante en réouverture du bureau des réfugiés à rabat qui organise périodiquement des entretiens, avec des demandeurs d'asile enregistrés auprès du Bureau du Haut-Commissariat pour les réfugiés à Rabat. 

À cet égard, nous recommandons :
· Recommandation 14
     Implication dans les travaux de haut-commissariat aux réfugiés au Maroc pour toutes les associations des droits de l'homme au Maroc.
Fin de rapport
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